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à Versements et Retraits Libres AFER Europe

Dossier d’information - Septembre 2014

Certaines épargnes 
rapportent plus que d’autres.

En voici une nouvelle preuve.

+
Les épargnants gagnants

En 2013, le Fonds Garanti AFER Europe a été récompensé par le Trophée de l’Assurance
vie du meilleur produit dans sa catégorie. Il s’agit du 9ème Trophée de l’Assurance vie obtenu
par AFER Europe en 14 éditions :  un record !

Branche 23

Supports en
Unités de Compte

Afer Patrimoine : 2,1 %
Afer Diversifié Durable : 5,3 %
Afer-Sfer : 7,3 %
Afer Actions Monde : 11,2 %
Afer Actions Euro : 3,9 %
Afer Oblig Monde Entreprises : -
Afer Actions Amérique : 8,9 %
Afer Marchés Emergents : 10,1 %

Résultats du 01/01/2014 au 29/08/2014* :

Branche 21

Fonds Garanti

Taux de rémunération  
en 2013* :

3,36%
nets



Nous sommes une association 
indépendante d’épargnants en
Belgique, profitant, pour protéger
et faire fructifier votre épargne
dans le cadre juridique, fiscal 
et financier idéal que constitue 
l’assurance vie, de l’expertise et 
de la sécurité apportées par l’un
des principaux assureurs mondiaux :
le groupe AVIVA, 6ème assureur
mondial, dont la solidité et la 
solvabilité sont absolument incon-
testées.

AFER Europe+ :

Vous désirez épargner, faire fruc-
tifier un capital, préparer l’avenir
de vos enfants, vous constituer un
capital pension, disposer d’un 
“réceptacle fiscal” idéal pour 
l’assurance pension, groupe ou 
dirigeant que vous toucherez un
jour,  organiser votre succession,
etc...

Vous recherchez une solution 
simple, souple, transparente et
rentable, s’adaptant facilement à
vos besoins et à vos objectifs...

Vous-même :

825 euros suffisent pour rejoindre
les 25.000 Epargnants Gagnants 

de Belgique, ouvrir votre propre Contrat 
d’Assurance sur la Vie Multisupport à Versements et 
Retraits Libres AFER Europe et profiter instantanément 
de tous ses avantages !

Mais auparavant, faisons les présentations !

Marc VRIJMAN,
Président d’AFER Europe+

Rejoignez les 
Epargnants Gagnants !

AFER Europe+ n’est pas une banque, ni
une compagnie d’assurance. AFER 
Europe+ n’a jamais cédé aux effets de
mode, ni promu des produits financiers
aussi sophistiqués qu’incompréhensi-
bles, dont on a pu constater les 
dégâts...

AFER Europe+, c’est une association
indépendante d’épargnants, qui depuis
25 ans, défend les intérêts et fait fructifier
en bon père de famille l’épargne de 
ses adhérents, plus de 25.000 en 
Belgique.

Faites l’agréable expérience d’une
épargne durablement mieux 
rémunérée...

Profitez du cadre fiscal, juridique et 
financier privilégié de l’assurance
vie pour faire fructifier votre épargne, 
préparer votre retraite ou organiser
votre succession...

Exigez vous aussi plus de transparence,
d’éthique et de conseil en matière
d’épargne...

Les collaborateurs d’AVIVA VIE à
Bruxelles (de gauche à droite) : 

Catherine, Didier, Carine, Christophe,
Pascal, Charline, Marc et Valérie.

Assemblée Générale d’AFER Europe du
17 septembre 2013 à Bruxelles, au

BOZAR

Siège social d’AVIVA VIE
à 92270 Bois-Colombes



Une gestion
dynamique
et diversifiée

l Créée en février 1995, la sicav Afer-Sfer est l’une des
plus importantes du marché dans sa catégorie. In-
vestie au minimum à 60% en actions, principalement
de la zone Euro et notamment en grandes valeurs de
la bourse de Paris. Des obligations et produits de tré-
sorerie complètent son panier d’investissement.
Cette sicav privilégie une gestion dynamique.

l En raison de la prise de risque inhérente aux fluc-
tuations du marché des actions et à son périmètre
géographique, cette sicav s’adresse principalement
aux investisseurs à moyen ou long terme.

3 Afer-Sfer*

Evolution du Fonds Afer Sfer depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

51,15 €
235,5 %

8,64 %
2,5 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

51,15

Bénéficier de 
la croissance des 
marchés émergents7 Afer Marchés

Emergents*

Evolution du Fonds Afer Marchés Emergents depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

111,14 €
11,1 %

10,44 %
1,6 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

111,14

Le potentiel des
valeurs boursières
européennes

l Créé en août 1998, l’OPCVM Afer Actions Euro a
pour objectif de réaliser une performance supérieure
à celle de l’indice EURO STOXX® en investissant sur
les marchés d’actions de la zone Euro. 

l L’OPCVM est exposé de 60% à 100% aux marchés 
d’actions de la zone Euro et dans la limite globale de
10% de l’actif net, aux marchés d’autres zones dont
les pays émergents.

8 Afer Actions
Euro*

Evolution du Fonds Afer Actions Euro depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

112,20 €
46,7 %
5,26 %

1,8 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

112,20

l Créé en avril 2013, le Fonds Commun de Placement
(FCP) Afer Marchés Emergents a pour vocation d’investir
sur 3 classes d’actifs différentes : des OPCVM investis en
actions de sociétés des pays émergents, des OPCVM in-
vestis en obligations des pays émergents, émises par les
Etats ou les entreprises, et des actions des sociétés eu-
ropéennes exposées à la croissance des pays émergents.

l Le fonds a pour objectif de superformer l’indicateur de ré-
férence composite (33% MSCI Emerging Markets, 33%
JPM EMBI et 34% STOXX® Europe 600) sur la durée de
placement recommandée supérieure à 5 ans, en investis-
sant directement ou indirectement sur des instruments ex-
posés aux pays émergents.

l Répartition par type d’instruments au 31/07/2013 :
36,60% OPCVM Actions, 27,80% Actions Zone Euro,
13,80% OPCVM Obligataires, 11,20% OPCVM Moné-
taires et 10,60% Actions Hors zone Euro.

Le fonds Obligataire 
du contrat Afer4 Afer Oblig Monde

Entreprises

Evolution du Fonds Afer Oblig Monde Entreprises depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

100,96 €
- 0,44 %

-
0,99 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

100,96

l Créé en Juin 2014, l’OPCVM Afer Oblig Monde Entreprises a
pour objectif, sur la période d’investissement recommandée
de 5 ans, de rechercher les opportunités de rendement sur
les marchés internationaux d’obligations d’entreprises de no-
tation “Investment Grade” ou de haut rendement des pays dé-
veloppés ou émergents.

l L’OPCVM a pour objectif de superformer l’indicateur de réfé-
rence sur la période d’investissement recommandée de 5 ans
en recherchant principalement des opportunités de rende-
ment ou un rapport rendement / risque favorable sur les mar-
chés internationaux d’obligations d’entreprises de notation
“Investment Grade” ou de haut rendement des pays dévelop-
pés ou émergents. Il est précisé que chaque émetteur sélec-
tionné fait l’objet d’une analyse par la Société de Gestion,
analyse crédit qui peut diverger de celle de l’agence de nota-
tion. Un comité de sélection des signatures valide l’intégrité
des émetteurs sélectionnés qu’ils soient notés ou non notés,
et statue si besoin sur la notation effectivement retenue pour
chaque émetteur.



Un Fonds Patrimonial
Multigestion & 
Diversification d’actifs

l Créé en juillet 2004, le Fonds Commun de Placement
(FCP) Afer Patrimoine est investi, selon les opportu-
nités, en produits de trésorerie, en OPCVM (Orga-
nismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilières)
d’actions, en obligations (toutes zones géogra-
phiques, tous secteurs d’activités), etc...

l Profitant d’une gestion dynamique, Afer Patrimoine
est destiné à ceux qui souhaitent bénéficier, à moyen
terme, d’une gestion ouverte vers tous les secteurs,
non dépendants des résultats d’un seul marché ou
d’indices boursiers préalablement déterminés.

1 Afer 
Patrimoine*

Evolution du Fonds Afer Patrimoine depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

604,30 €
20,9 %
2,21 %
- 0,1 %

Au 29/08/2014 :

Investissement
Socialement
Responsable

l Accessible depuis janvier 2011, le Fonds Commun
de Placement (FCP) Afer Diversifié Durable a pour
objectif d’investir dans une sélection de valeurs, tant
actions qu’obligations, répondant à des critères d’in-
vestissement socialement responsable (ISR).

l L’objectif est de réaliser sur la durée de placement 
recommandée (supérieure à 5 ans) une performance 
supérieure à celle de l’indicateur de référence com-
posite : 60% Barclays Capital Euro Aggregate 5-7 ans
+ 40% MSCI EMU.

2 Afer Diversifié
Durable*

Evolution du Fonds Afer Diversifié Durable depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013 :
l Depuis 1 mois :

664,71 €
33,7 %
5,92 %

1,3 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7 Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

604,30

Offrir l’accès
à un marché
incontournable

l Disponible depuis avril 2013, le Fonds Commun de
Placement (FCP) Afer Actions Amérique a pour ob-
jectif de capter les potentialités financières de l’éco-
nomie américaine et de vous offrir une performance
en rapport avec l’évolution des marchés nord-améri-
cains (USA et Canada).

l Le fonds permet une diversification via des secteurs
dans lesquels les sociétés américaines sont leaders.
Il est fortement exposé au risque actions et s'adresse
aux investisseurs à moyen ou long terme. Le fonds
est couvert contre le risque de change.

l Répartition par type d’instruments au 31/07/2013 :  
55,20% Actions Amérique du Nord, 29,30% OPCVM
Actions, 13,60% OPCVM Monétaires, 1,50% Actions
Hors zone Euro et 0,40% Actions Zone Euro.

6 Afer Actions
Amérique*

Evolution du Fonds Afer Actions Amérique depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

128,97 €
29 %

9,89 %
3,2 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

128,97

Le potentiel des valeurs
boursières mondiales
hors zone Euro

l Créé en juillet 2004, le Fonds Commun de Placement
(FCP) Afer Actions Monde est investi à plus de 60%
en actions internationales, hors zone Euro. Ce fonds
a donc pour ambition d’élargir votre horizon d’inves-
tissement aux valeurs mondiales, hors zone Euro, y
compris dans les pays à forte croissance.

l Objectif : offrir une valorisation compatible avec un
horizon de placement supérieur à 5 ans et profiter
pleinement des perspectives de sortie de crise des
marchés américains et asiatiques.

5 Afer Actions
Monde

Evolution du Fonds Afer Actions Monde depuis 1 an

l Valeur liquidative :
l Depuis l’origine :
l Depuis le 25/12/2013:
l Depuis 1 mois :

714,22 €
42,8 %

11,54 %
2,8 %

Au 29/08/2014 :

Indicateur synthétique de risque : 1 2 3 4 5 6 7

714,22

664,71



L’indicateur synthétique de risque :

L’indicateur synthétique de risque se base sur les résultats passés en matière de volatilité.
Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique
pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur.
La catégorie de risque associée au fonds n’est pas garantie et pourra évoluer dans 
le temps. La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ».

1 2 3 4 5 6 7

A risque plus faible, rendement
potentiellement plus faible

A risque plus élevé, rendement
potentiellement plus élevé

Un potentiel de plus grande performance sur la
durée en échange d’une prise de risques.

+
Les épargnants gagnants

Une question ? Un conseil ? 

Ouvrir votre Contrat ?

Appelez gratuitement et sans

engagement un Conseiller au

0800 13 143

Un Contrat, deux Branches, 
une épargne gagnante !

Vous désirez diversifier une partie de 
votre épargne et vous êtes prêt à prendre

certains risques pour rechercher une plus
grande performance sur la durée, en accord
avec votre profil d’épargnant ? 

s

l En 2013, nos fonds en Unités de Compte, Afer Patrimoine,
Afer Diversifié Durable, Afer-Sfer, Afer Oblig Monde En-
treprises, Afer Actions Monde, Afer Actions Euro ont
confirmé leurs bonnes dispositions de 2012... Et le 2 avril
2013, deux nouveaux fonds, Afer Actions Amérique et Afer
Marchés Emergents, sont venus élargir la gamme, vous per-
mettant d’affiner encore vos investissements !

Pourquoi dès lors ne pas en profiter pour diversifier votre 
épargne ? Parlez-en avec l’un de nos Conseillers !

l Notre Plan d’Investissement Progressif vous permet de
programmer des arbitrages automatiques pour investir
progressivement sur nos supports en Unités de Compte
en 12, 18 ou 24 quinzaines, sans frais d’arbitrage. Plan
qui peut naturellement être modifié ou interrompu sur 
simple demande.

l A noter que nos supports en Unités de Compte 
bénéficient d’une Garantie Plancher en cas de décès
avant 75 ans.

Branche 23

Supports en
Unités de Compte

de 2,1%
à 11,2%

Résultats du 01/012014 
au 29/08/2014* :



Vous désirez un rendement sûr, attractif
et régulier, sans bloquer votre épargne

et sans prendre le moindre risque ?

l Créé en France en 1976, le Fonds Garanti  (Br 21) est l’un
des meilleurs du marché grâce à la sécurité, la régularité
et la qualité de son résultat, qui s’inscrit dans la 
continuité depuis 35 ans. Contrairement aux orga-
nismes qui pratiquent des produits d’appel avec des taux
garantis alléchants, mais valables seulement pour
quelques mois ou sur un nouveau produit lancé récem-
ment, le taux du Fonds Garanti profite à chacun de
nos épargnants !

l La structure de ce fonds se caractérise par près de 90%
d’obligations (obligations d’Etat, obligations publiques et
obligations privées), et par des choix d’investissement 
privilégiant les émetteurs de grande qualité.

l En vous mettant à l’abri des aléas boursiers, ce fonds fait 
automatiquement progresser votre épargne : le groupe
AVIVA, partenaire-assureur d’AFER Europe+, vous as-
sure un taux plancher garanti pour l’année, fixé en début 
d’année. Pour 2014, ce taux est de 1,20%.

l 100% des bénéfices nets financiers obtenus étant 
répartis entre nos épargnants, un taux de participation 
bénéficiaire vient s’ajouter à ce taux plancher garanti, 
procurant ainsi le taux définitif pour l’année écoulée.

l Enfin, un effet de cliquet vous garantit que votre capital
et les intérêts enregistrés au 31 décembre de chaque
année vous sont définitivement acquis.

l Encours :
l Résultat 2013 :
l Taux plancher garanti pour 2014 :

43 milliards €

+ 3,36 % nets*
+ 1,20 % nets*

Au 31/12/2013 :

Rentabilité et sécurité totale du Fonds Garanti 
grâce à son taux plancher garanti et à son effet de cliquet.

* nets de frais de gestion

Un rendement régulier, un taux qui n’a rien
d’éphémère et qui n’est pas gonflé artificiellement...

De plus, il profite à tous nos adhérents, les 
anciens comme les nouveaux. Chez 

AFER Europe+, il n’y a pas de produit d’appel !
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AFER Europe

Inflation

Evolution d’un versement de 10 000 EUR sur 5, 10, 15, 
20 et 25 ans : 10.000 EUR versés le 1er janvier 1989 sur
le Fonds Garanti ont plus que quadruplé en 25 ans !

Comparaison entre le rendement net du Fonds Garanti* 
et l’inflation en Belgique : 

le rendement généré par le Fonds Garanti reste la plupart
du temps très supérieur à l’inflation.

Taux net*
année par année

9,72%
9,83%
9,52%
9,17%
8,63%
7,91%
7,33%
6,82%
6,29%
6,08%
6,23%
6,14%
5,72%

1989
1990
1991
1992
1993
1994
1995
1996
1997
1998
1999
2000
2001

5,30%
5,05%
4,75%
4,41%
4,33%
4,42%
4,36%
4,12%
3,52%
3,43%
3,45%
3,36%

2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011
2012
2013

Evolution d’un versement 
de 10.000 EUR sur
5, 10, 15, 20 et 25 ans

Fonds Garanti et inflation

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 

 € 11,920  
 € 14,822  

 € 19,544  

 € 27,263  

 € 42,671  

Evolu�on sur 25 ans 

Branche 21

Fonds Garanti

Taux de rémunération  
en 2013* :

3,36%
nets



Reconnu par la presse économique et financière pour
ses nombreuses qualités, le contrat AFER Europe
vous donne le choix entre :

l la sécurité absolue du Fonds Garanti 
(Branche 21) :

qui vous procure un rendement attrayant et régulier en
garantissant à 100 % votre capital et vos intérêts ;

...et le Contrat Multisupport AFER Europe :

Une question ? Un conseil ? 
Ouvrir votre Contrat ?

Appelez gratuitement et sans
engagement un Conseiller au

0800 13 143

l et 8 supports en Unités de Compte - Afer 
Patrimoine, Afer Diversifié Durable, Afer-Sfer,
Afer Oblig Monde Entreprises, Afer Actions
Monde, Afer Actions Amérique, Afer Marchés
Emergents et Afer Actions Euro - (Branche 23) :

qui recherchent une plus grande performance sur la
durée en échange d’une prise de risques (Branche 23),
mais avec une garantie plancher en cas de décès

avant 75 ans.

Exemples 
d’approches

Fonds Garanti 35%70%
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Quel épargnant 
désirez-vous être en 2014 ?

3 Différentes approches sont possibles
pour accorder vos placements à votre
âge, votre patrimoine et votre sensibilité
au risque. C’est en accord avec votre
«profil d’épargnant» qu’il vous faut faire
ces choix.

Du risque 0 sur le Fonds Garanti à un
risque plus élevé sur nos 8 supports en
Unités de Compte...

Quel épargnant désirez-vous être en 2014 ? 

Quelle est votre ligne de conduite face aux
incertitudes qui subsistent ? 

Nous sommes à votre disposition pour en
parler !

Une fois de plus, en 2013, le contrat AFER Europe
a largement tenu ses promesses, avec un rende-
ment de 3,36% nets (après 3,45% en 2012 et
3,43% en 2011) sur le Fonds Garanti (Branche
21) et d’excellentes performances sur nos 
supports en Unités de Compte (Branche 23).

Comment répartir votre épargne, en 2014, entre
le Fonds Garanti vous apportant sa sécurité, sa
régularité et sa rémunération élevée dans le
contexte de taux historiquement bas que nous
connaissons... et nos supports en Unités de
Compte, davantage exposés aux actions, vous of-
frant un véritable potentiel de performance sur
la durée ?

Avant de choisir une répartition entre la Branche
21 et la Branche 23 et, à l’intérieur de cette 
dernière, entre nos différents supports en Unités
de Compte, il vous faut définir votre profil 
d’épargnant.

Comment bien répartir votre épargne
entre ces deux Branches ?

+
Les épargnants gagnants

Afer Patrimoine 10%10%
Afer Diversifié Durable 15% 20%5%

15%Afer-Sfer 10% 20%
Afer Oblig Monde Entreprises 10%5%
Afer Actions Monde 15% 20%
Afer Actions Amérique 10%
Afer Marchés Emergents 10%
Afer Actions Euro 20%



Votre correspondant :

AVIVA VIE (Succ. belge)
Avenue Lloyd George 6  

B-1000 BRUXELLES 

Tél.: 02 627 47 00  
Fax: 02 627 47 17  

E-mail: info@afer-europe.com  
www.lesepargnantsgagnants.be

l sur un rendement élevé et régulier : le Fonds Garanti associe un taux plancher garanti attractif à la 
redistribution intégrale des bénéfices financiers.

l sur la sécurité de votre placement : c’est une assurance vie garantie par le puissant groupe AVIVA, 6ème

assureur mondial.

l sur les frais : ils sont parmi les plus bas du marché, grâce à des coûts de fonctionnement très réduits : 

2% maximum sur chaque versement destiné au Fonds Garanti (Branche 21) ou 1% maximum sur chaque
versement destiné à nos Fonds en Unités de Compte (Branche 23). A noter que vous profitez de la 
gratuité des frais afférents au premier arbitrage reçu par année civile et, pour les arbitrages ultérieurs, 
de 0,20% de frais plafonnés à 50 € par arbitrage.

0,475% de frais de gestion administrative pour une année complète, prorata temporis. Pas de frais 
de sortie.

l sur la flexibilité de votre épargne : vous seul décidez de vos versements, réguliers ou non, et de leur
montant, en respectant le minimum de 825 € à l’ouverture et de 150 € ensuite par versement.

l sur le libre accès à votre capital : vos retraits sont sans frais et sans mauvaises surprises !

l sur la diversification : en cas d’arbitrage vers nos supports en Unités de Compte (Br 23) - Afer Patrimoine,
Afer Diversifié Durable, Afer-Sfer, Afer Oblig Monde Entreprises, Afer Actions Monde, Afer Actions Amérique,
Afer Marchés Emergents et Afer Actions Euro, votre capital est protégé en cas de décès jusqu’à 75 ans. 

l sur une fiscalité avantageuse :
Pas de précompte à payer en l’état actuel de la législation dès la 8ème année de l’ouverture de votre Contrat,
d’où le conseil d’ouvrir sans attendre celui-ci avec le minimum de 825 €. 
Une taxe de 2% est due sur les versements bruts versés (pour les résidents en belgique).

l sur la transparence : pas de clauses-surprise ni d’intérêts tronqués, une information exhaustive sur les
portefeuilles gérés, le droit de vote pour chaque adhérent à l’Assemblée Générale.

l sur l’éthique : une gestion saine, non-spéculative, dans le seul intérêt des épargnants, associée à un
combat militant contre les mauvaises pratiques.

l sur le conseil : une équipe de conseillers fidèles très spécialisés, exclusivement attachés aux contrats
AFER Europe et sur lesquels chaque adhérent peut personnellement compter.

Sitôt votre Contrat AFER Europe ouvert, 
sitôt vous êtes gagnant(e) !

+
Les épargnants gagnants

Aviva Vie (Succ. belge) - Avenue Lloyd George 6 - B-1000 BRUXELLES
Tél. : 02 627 47 00 - Fax : 02 627 47 17 - E-mail : info@afer-europe.com - www.afer-europe.com

Le contrat d’assurance sur la vie multisupport AFER Europe est un contrat d’assurance sur la vie des Br 21 et 23 souscrit auprès d’AVIVA VIE 
et Aviva Epargne Retraite, compagnies d’assurance-vie établies en France - Succursales belges Avenue Lloyd George 6 - 1000 Bruxelles - FSMA 1479 et 1480.  

Fiche Info Financière disponible sur simple demande au 02 627 47 00, par e-mail à info@afer-europe.com ou sur le site www.afer-europe.com.

L’autorité de surveillance compétente est : ACP - Autorité de Contrôle Prudentiel - 61 rue Taitbout - 75009 Paris - France.

* Les rendements passés ne préjugent pas des rendements futurs. Taux plancher garanti sur le Fonds Garanti en 2014 : 1,20% net + taux de participation bénéficiaire complémen-
taire. Nos supports en Unités de Compte ne bénéficient ni de l’effet cliquet, ni du taux plancher garanti, mais bénéficient de la garantie plancher en cas de décès avant 75 ans.

Etabli sur base des conditions juridiques et fiscales en vigueur au 1er janvier 2014.


